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Description 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  de 
fabrication  de  moules-carapaces  pour  fonderie,  no- 
tamment  destinés  à  être  utilisés  dans  des  procédés 
de  fonderie  dits  à  la  cire  perdue. 

Comme  il  est  déjà  bien  connu,  les  procédés  de 
fonderie  à  la  cire  perdue  utilisant  des  moules-carapa- 
ces  en  céramique  comportent  notamment  les  étapes 
suivantes  : 

-  réalisation  d'un  modèle,  généralement  en  cire, 
de  la  pièce  à  réaliser, 
-  dépôt  sur  le  modèle  d'une  suspension  de  céra- 
miques  à  partir  d'une  barbotine  épaisse, 
-  dépôt  de  grains  de  céramique  en  stucco, 
-  séchage,  par  exemple  en  étuve,  entraînant  une 
élimination  du  solvant  de  la  suspension  et  une 
consolidation  de  la  couche, 
-  dépôt  d'une  nouvelle  couche  de  suspension  de 
céramiques  à  partir  d'une  barbotine  fluide, 
-  nouveau  dépôt  de  grains  de  céramique  en  stuc- 
co, 
-  séchage,  comme  précédemment, 
-  les  couches  sont  renouvelées  éventuellement 
autant  de  fois  que  de  nouveaux  éléments  doivent 
être  introduits  en  vue  d'obtenir  les  caractéristi- 
ques  recherchées  dans  l'application  particulière, 
qu'elles  soient  de  nature  physique,  chimique  ou 
mécanique, 
-  traitement  thermique  de  l'ensemble  obtenu 
dans  des  conditions  déterminées,  adaptées  aux 
compositions  et  produits  utilisés,  conduisant  à 
l'élimination  du  modèle  organique  et  à  une  "cuis- 
son"  du  moule  avec  une  consolidation  notam- 
ment  par  frittage  éventuellement  réactif, 
-  réalisation  d'une  opération  de  coulée  de  pièce 
dans  le  moule  obtenu. 
Des  exemples  de  composition  de  barbotine  sont 

notamment  donnés  par  FR-A-2  599  649. 
Dans  l'utilisation  d'un  procédé  tel  qu'il  a  été  sché- 

matiquement  décrit  ci-dessus  diverses  difficultés 
sont  apparues  imposant  des  précautions  particuliè- 
res  d'emploi.  Le  dépôt  de  la  première  couche  sur  le 
modèle  en  cire  s'avère  notamment  délicat.  Il  est  né- 
cessaire  en  effet  d'utiliser  une  barbotine  épaisse  pour 
obtenir  cette  première  couche,  de  la  revêtir  d'un  dépôt 
de  grains  et  de  surveiller  de  près  les  conditions  de  sé- 
chage  pour  éviter  un  surséchage.  Toutes  ces  condi- 
tions  contraignantes  sont  en  effet  nécessaires  pour  li- 
miter  les  décohésions  de  ladite  première  couche  et 
éviter  un  phénomène  de  feuilletage.  Ces  difficultés 
sont  aggravées  notamment  lorsque  le  modèle  pré- 
sente  des  zones  peu  accessibles  dites  "enfermées" 
et  des  problèmes  d'adhérence  du  dépôt  céramique 
sur  le  modèle  en  cire  entraînant  des  décollements  de 
la  couche  apparaissent  également  en  présence  d'an- 
gles  vifs  ou  de  sections  fines.  Ces  configurations  sont 
notamment  rencontrées  dans  des  applications  parti- 

culièrement  visées  par  l'invention  à  des  pièces  aéro- 
nautiques,  notamment  destinées  à  des  moteurs  aéro- 
nautiques,  et  qui  présentent  ces  particularités, 
comme  par  exemple  des  aubes  refroidies  pour  turbi- 

5  nés. 
Certaines  tentatives  de  solution  ont  consisté  no- 

tamment  à  rechercher  des  ajustements  de  composi- 
tions  des  barbotines.  C'est  ainsi  que,  notamment 
dans  le  cas  de  compositions  d'un  type  connu  en  soi 

10  comportant  un  liant  colloïdal,  des  produits  tensio-ac- 
tifs  ont  été  rajoutés,  tels  que  à  base  de  nonylphénol. 
Toutefois  ces  rajouts  comportent  un  risque  de  désta- 
bilisation  des  compositions  et  ont  habituellement  un 
effet  moussant  qui  impose  un  ajout  supplémentaire 

15  d'un  produit  anti-moussant. 
On  connaît  également  par  US-A-2  908  952  le 

principe  d'application  d'un  film  d'adhérence  et  de  pro- 
tection  sur  un  modèle  pour  réaliser  un  moule.  Dans  ce 
cas,  le  film  est  obtenu  à  partir  d'une  solution  d'alkyl 

20  cellulose,  agent  mouillant,  formaldéhyde  et  hydroxy- 
de  d'ammonium  dans  l'eau. 

Ces  problèmes  ont  été  résolus  grâce  à  l'invention 
au  sens  des  revendications  1  et  4  sans  entraîner  les 
inconvénients  des  solutions  précédemment  connues 

25  et  en  procurant  de  nombreux  avantages  notamment 
par  rapport  au  choix  connu  des  produits  utilisés  pour 
l'adhérence,  au  moyen  d'un  procédé  de  fabrication  de 
moules-carapaces  pour  fonderie  du  type  précédem- 
ment  évoqué  comportant  les  étapes  successives  sui- 

30  vantes  : 
(a)  -dépôt  sur  le  modèle  d'un  agent  d'adhérence  ; 
(b)  dépôt  d'une  couche  d'une  suspension  de  cé- 
ramiques  à  partir  d'une  barbotine  fluide  ; 
(c)  -séchage  ; 

35  (d)  -dépôt  d'une  nouvelle  couche  de  suspension 
de  céramique  à  partir  de  la  même  barbotine  fluide 
précédemment  utilisée  à  l'étape  (b)  ; 
(e)  -dépôt  de  grains  de  céramique  en  stucco  ; 
(f)  -séchage. 

40  caractérisé  en  ce  que  l'agent  d'adhérence  déposé  à 
ladite  étape  (a)  du  procédé  est  constitué  d'une  solu- 
tion  à  3%  d'une  amino-silane  dans  un  solvant  consti- 
tué  d'un  mélange  d'éthanol  et  d'acétate  d'éthyle  cha- 
cun  dans  une  proportion  comprise  entre  25%  et  75% 

45  du  solvant. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 

tion  seront  mieux  compris  à  la  lecture  de  la  description 
qui  va  suivre  d'un  exemple  non  limitatif  de  réalisation 
illustrant  l'invention. 

50 
EXEMPLE 

On  a  préparé  un  produit  solvant  par  mélange 
d'éthanol  et  d'acétate  d'éthyle.  Les  tests  réalisés  à 

55  partir  de  diverses  proportions  des  composants  ont 
permis  d'établir  que  les  proportions  acceptables  de 
chacun  des  constituants  se  situent  entre  25%  et  75%. 
On  a  notamment  constaté  que  l'alcool  seul  avait  une 
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réaction  avec  l'agent  d'adhérence  utilisé  et  le  rend 
inefficace  en  moins  de  24  heures.  Par  ailleurs,  l'acé- 
tate  d'éthyle  seul  conduit  à  une  détérioration  de  l'état 
de  surface  du  modèle  en  cire  par  dissolution.  Par 
contre  le  mélange  des  deux  produits  dans  les  propor- 
tions  indiquées  limitent  les  réactions  néfastes. 

Une  solution  est  obtenue  en  ajoutant  dans  ledit 
solvant  3%  d'un  agent  d'adhérence  de  type  aminosi- 
lane.  Divers  produits  commerciaux  fournis  par  la  So- 
ciété  Dynamit  Nobel  sous  les  dénominations 
commerciales  Dynasilan  1505  ou  Ammo,  par  exem- 
ple,  ont  été  testés  avec  succès.  La  solution  obtenue 
présente  une  bonne  stabilité  et  a  une  durée  de 
conservation  en  bidon  fermé  de  plusieurs  semaines. 

L'étape  (a)  du  procédé  de  fabrication  de  moules- 
carapaces  pourfonderie  caractéristique  de  l'invention 
et  consistant  en  un  dépôt  d'un  agent  d'adhérence  sur 
le  modèle  peut  alors  être  effectuée  selon  le  processus 
suivant  : 

(a1)  -immersion  du  modèle  dans  la  solution  dont 
la  préparation  a  été  décrite  ci-dessus,  pendant  3 
à  4  minutes  au  moins  ; 
(a2)  -élimination  du  solvant  par  évaporation  à 
l'ambiante; 
(a3)  -rinçage  éventuel  à  l'eau  pour  éliminer  les 
coulures  éventuelles  ou  surplus  d'agent  d'adhé- 
rence  ; 
(a4)  -séchage  à  l'ambiante. 
L'efficacité  du  dépôt  d'agent  d'adhérence  ainsi 

obtenu  sur  le  modèle  est  conservée  pendant  environ 
24  heures  et  une  réactivation  reste  possible,  simple- 
ment  en  répétant  le  processus  a1  à  a4  décrit  ci-des- 
sus. 

Après  ce  dépôt,  on  a  procédé  à  l'étape  (b)  de  dé- 
pôt  d'une  couche  de  suspension  de  céramique  par 
trempage  du  modèle  dans  une  barbotine  fluide,  suivie 
de  l'étape  (c)  de  séchage. 

La  suppression  de  l'utilisation  précédemment 
mise  en  oeuvre  dans  les  procédés  antérieurs  connus 
d'une  barbotine  épaisse  pour  la  réalisation  de  la  pre- 
mière  couche  présente  divers  avantages  : 

-  du  fait  de  sa  densité,  cette  barbotine  épaisse  né- 
cessitait  l'utilisation  d'un  mélangeur  particulier 
pour  sa  préparation  ; 
-  sa  stabilité  est  moins  assurée  et  on  rencontrait 
des  difficultés  à  contrôler  et  maintenir  constante 
cette  barbotine  épaisse  du  fait  de  l'évolution  sen- 
sible  dans  le  temps  de  ses  caractéristiques  rhéo- 
logiques  et  de  son  pH  ; 
-  un  procédé  de  trempage  utilisant  un  robot  ne  lui 
était  guère  applicable,  contrairement  à  la  barbo- 
tine  fluide  utilisée  selon  l'invention. 
On  a  ensuite  répété  autant  de  fois  que  nécessaire 

pour  obtenir  les  épaisseurs  désirées  et  les  caractéris- 
tiques  du  moule  recherchées  les  étapes  suivantes  du 
procédé  conforme  à  l'invention  : 

-  (d)  dépôt  d'une  nouvelle  couche  de  suspension 
de  céramiques  à  partir  de  la  même  barbotine  flui- 

de  utilisée  à  l'étape  (b)  ; 
-  (e)  dépôt  de  grains  de  céramique  en  stucco; 
-  (f)  séchage. 
L'utilisation  d'une  barbotine  fluide  dès  le  premier 

5  trempage  du  modèle  (étape  b  du  procédé  selon  l'in- 
vention)  permet  de  mieux  napper  le  modèle  dans  les 
enfermés  ou  zones  peu  accessibles  lors  des  opéra- 
tions  de  trempage  et  de  mieux  maîtriser  les  épais- 
seurs  déposées  à  l'égouttage.  L'accrochage  des 

10  grains  en  stucco  est  réalisé  sur  une  seconde  couche 
renforçant  la  première  couche  sèche  issue  de  la  bar- 
botine  fluide,  ce  qui  empêche  le  stucco  de  traverser 
la  première  couche,  d'entrer  en  contact  avec  la  cire  du 
modèle  et  de  détériorer  l'état  de  surface.  Quel  que 

15  soit  le  stucco  utilisé,  fin  ou  grossier,  on  a  ainsi  obser- 
vé  une  amélioration,  de  l'ordre  de  30%  du  Ra,  de  l'état 
de  surface  de  la  carapace  obtenue. 

A  partir  de  cet  exemple  de  réalisation  qui  a  per- 
mis  de  constater  dans  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 

20  conforme  à  l'invention  les  avantages  du  dépôt  sur  le 
modèle  d'un  agent  d'adhérence  de  nombreux  avanta- 
ges  dont  certains  ont  déjà  été  signalés  et  notam- 
ment  : 

-  la  suppression  de  l'adjonction  de  produits  ten- 
25  sio-actifs  dans  les  barbotines  et  des  inconvé- 

nients  qui  en  découlaient  ; 
-  l'obtention  d'une  liaison  entre  les  surfaces  du 
modèle  et  de  la  carapace  présentant  une  bonne 
résistance  mécanique  ; 

30  -  une  tolérance  plus  importante  vis  à  vis  des 
conditions  de  séchage, 

des  variantes  de  réalisation  restent  possibles. 
L'efficacité  de  l'agent  d'adhérence  a  été  testée 

sur  diverses  cires  et  sur  un  matériau  de  modèle  de 
35  type  rhodoïd. 

Les  essais  décrits  ci-dessus  ont  été  réalisés  en 
utilisant  des  barbotines  en  suspensions  aqueuses 
comportant  un  liant  à  base  de  silice  colloïdale.  Mais 
des  applications  peuvent  également  être  envisagées 

40  avec  des  suspensions  en  milieu  alcool,  notamment 
en  utilisant  des  barbotines  comportant  du  silicate 
d'éthyle. 

Le  mode  d'application  de  la  solution  comportant 
l'agent  d'adhérence  qui  a  été  décrit  par  immersion 

45  peut  être  effectué  par  aspersion. 
Par  ailleurs,  en  dehors  des  produits  commerciaux 

signalés,  l'agent  d'adhérence  peut  être  obtenu  à  par- 
tir  d'un  produit  de  type  aminosilane. 

On  notera  enfin,  comme  avantage  du  procédé 
50  selon  l'invention  offrant  de  grandes  souplesses  d'uti- 

lisation,  qu'il  permet,  en  effectuant  un  dépôt  sélectif 
de  l'agent  d'adhérence  sur  certaines  zones  choisies 
d'un  modèle,  de  n'effectuer  un  dépôt  de  couche  cé- 
ramique  que  sur  ces  parties  intéressantes  du  modèle. 

55  En  fonction  des  contraintes  de  fabrication,  le  pro- 
cédé  classique  utilisant  une  barbotine  épaisse  peut 
être  conservé  en  incorporant  l'étape  préalable  du  dé- 
pôt  de  l'agent  d'adhérence,  conformément  à  l'inven- 

3 
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tion  et  en  conservant  les  avantages  d'amélioration  de 
l'encollement  à  l'interface  cire/céramique  et  évitant 
les  décohésions  ultérieures,  en  cas  de  surséchage 
notamment. 

Revendications 

1.  Procédé  de  fabrication  de  moules-carapaces 
pour  fonderie  utilisant  un  modèle,  notamment  en  10 
cire,  de  la  pièce  de  fonderie  à  réaliser  comportant 
les  étapes  successives  suivantes  : 

(a)  -  dépôt  sur  le  modèle  d'un  agent  d'adhé- 
rence  ; 
(b)  -  dépôt  d'une  couche  d'une  suspension  de  15 
céramiques  à  partir  d'une  barbotine  fluide  ; 
(c)  -  séchage  ; 
(d)  -  dépôt  d'une  nouvelle  couche  de  suspen- 
sion  de  céramiques  à  partir  de  la  même  bar- 
botine  fluide  précédemment  utilisée  à  l'étape  20 
(b); 
(e)  -  dépôt  de  grains  de  céramique  en  stucco  ; 
(f)  -  séchage, 

les  étapes  (d)  à  (f)  étant,  de  manière 
connue  en  sol,  répétées  autant  de  fois  qu'il  est  25 
nécessaire  pour  obtenir  les  épaisseurs  et  les  ca- 
ractéristiques  du  moule  recherchées  et  suivies 
d'un  traitement  thermique  de  cuisson  et  consoli- 
dation  du  moule  par  frittage  avec  élimination  du 
modèle  organique,  30 
caractérisé  en  ce  que  l'agent  d'adhérence  dépo- 
sé  à  ladite  étape  (a)  du  procédé  est  constitué 
d'une  solution  à  3%  d'un  produit  de  type  amino- 
silane  dans  un  solvant  obtenu  par  mélange 
d'éthanol  et  d'acétate  d'éthyle,  chacun  dans  une  35 
proportion  comprise  entre  25%  et  75%  du  sol- 
vant. 

2.  Procédé  de  fabrication  de  moules-carapaces  se- 
lon  la  revendication  1  dans  lequel  ladite  étape  (a)  40 
du  procédé  est  effectuée  selon  le  processus  sui- 
vant  : 

(a1)  -  immersion  du  modèle  dans  ladite  solu- 
tion  pendant  3  à  4  minutes  au  moins  ; 
(a2)  -  élimination  du  solvant  parévaporation  à  45 
l'ambiante  ; 
(a3)  -  rinçage  éventuel  à  l'eau  pour  éliminer 
les  coulures  ou  surplus  d'agent  d'adhérence  ; 
(a4)  -  séchage  à  l'ambiante. 

50 
3.  Procédé  de  fabrication  de  moules-carapaces  se- 

lon  la  revendication  1  dans  lequel  ladite  étape  (a) 
du  procédé  est  effectuée  par  aspersion  du  modè- 
le  au  moyen  de  ladite  solution. 

55 
4.  Procédé  de  fabrication  de  moules-carapaces 

pour  fonderie  utilisant  un  modèle,  notamment  en 
cire,  de  la  pièce  de  fonderie  à  réaliser  caractérisé 

en  ce  qu'il  comporte  les  étapes  successives  sui- 
vantes  : 

(a)  -  dépôt  sur  le  modèle  d'un  agent  d'adhé- 
rence  constitué  d'une  solution  à  3%  d'un  pro- 
duit  de  type  aminosilane  dans  un  solvant  ob- 
tenu  par  mélange  d'éthanol  et  d'acétate 
d'éthyle,  chacun  dans  une  proportion  compri- 
se  entre  25%  et  75%  du  solvant, 
(b)  -  dépôt  sur  le  modèle  d'une  suspension  de 
céramique  à  partir  d'une  barbotine  épaisse  ; 
(c)  -  dépôt  de  grains  de  céramique  en  stucco  ; 
(d)  -  séchage  ; 
(e)  -  réitération  de  dépôt  d'une  ou  plusieurs 
couches  selon  le  processus  (b)  (c)  et  (d)  à  par- 
tir  d'au  moins  une  barbotine  de  fluidité  adap- 
tée. 

5.  Procédé  de  fabrication  de  moules-carapaces  se- 
lon  la  revendication  4  dans  lequel  ladite  étape  (a) 
du  procédé  est  effectuée  selon  le  processus  sui- 
vant  : 

(a1)  -  immersion  du  modèle  dans  ladite  solu- 
tion  pendant  3  à  4  minutes  au  moins  ; 
(a2)  -  élimination  du  solvant  parévaporation  à 
l'ambiante  ; 
(a3)  -  rinçage  éventuel  à  l'eau  pour  éliminer 
les  coulures  ou  surplus  d'agent  d'adhérence  ; 
(a4)  -  séchage  à  l'ambiante. 

Patentansprùche 

1.  Verfahren  zur  Herstellung  von  Gieliereimasken- 
formen  unter  Verwendung  eines  Modells  von 
dem  zu  verwirklichenden  Gulistùck,  insbesonde- 
re  aus  Wachs,  umfassend  die  nachstehenden, 
aufeinanderfolgenden  Stufen: 

(a)  Auftragen  eines  Haftmittels  auf  das  Mo- 
dell, 
(b)  Auftragen  eines  keramischen  Suspensi- 
onsùberzugs  ausgehend  von  einem  f  lùssigen 
Tonschlamm, 
(c)  Trocknen, 
(d)  Auftragen  eines  weiteren  Suspensions- 
ùberzugs  aus  dem  auch  in  Stufe  (b)  verwen- 
deten  flùssigen  Tonschlamm, 
(e)  Auftragen  von  keramischen  Teilchen  in 
Stuckarbeit  und 
(f)  Trocknen, 

wobei  die  Stufen  (d)  bis  (f)  in  an  sich  bekannter 
Weise  so  oft  als  notwendig  zur  Gewinnung  der 
gesuchten  Dicken  und  Charakteristiken  der  For- 
men  wiederholt  werden  und  diesen  eine  thermi- 
sche  Brandbehandlung  und  Verfestigung  der 
Formen  durch  Sintern  mit  Eliminierung  des  orga- 
nischen  Modells  nachfolgt,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daft  das  in  der  Stufe  (a)  aufgetragene 
Haftmittel  aus  einer  3-prozentigen  Lôsung  eines 

4 
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Produkts  vom  Aminosilantyp  in  einem  Lôsungs- 
mittel  besteht,  das  durch  Mischen  von  Ethanol 
und  Ethylacetat,  in  einem  Anteil  von  jeweils  zwi- 
schen  25  und  75  %  vom  Lôsungsmittel,  erhalten 
wurde. 

2.  Verfahren  zur  Herstellung  von  Maskenformen 
gemàli  Anspruch  1,  wobei  die  Stufe  (a)  des  Ver- 
fahrens  in  der  folgenden  Weise  durchgefùhrt 
wird: 

(a1)  Eintauchen  des  Modells  in  die  Lôsung 
wàhrend  mindestens  3  bis  4  Minuten, 
(a2)  Eliminieren  des  Lôsungsmittels  durch 
Umgebungsverdunstung, 
(a3)  éventuelles  Spùlen  mit  Wasser  zum  Ent- 
fernen  von  ùberflùssigem  oder  ùberschùssi- 
gem  Haftmittel  und 
(a4)  Umgebungstrocknen. 

3.  Verfahren  zur  Herstellung  von  Maskenformen 
gemàli  Anspruch  1,  wobei  die  Stufe  (a)  des  Ver- 
fahrens  durch  Besprengen  des  Modells  mit  der 
Lôsung  durchgefùhrt  wird. 

4.  Verfahren  zur  Herstellung  von  Gieliereimasken- 
formen  unter  Verwendung  eines  Modells  von 
dem  zu  verwirklichenden  Gulistùck,  insbesonde- 
re  aus  Wachs,  gekennzeichnet  durch  die  nach- 
stehenden,  aufeinanderfolgenden  Stufen: 

(a)  Auftragen  eines  Haftmittels,  das  aus  einer 
3-prozentigen  Lôsung  eines  Produkts  vom 
Aminosilantyp  in  einem  Lôsungsmittel  be- 
steht,  welches  durch  Mischen  von  Ethanol 
und  Ethylacetat,  in  einem  Anteil  von  jeweils  25 
-  75  %  vom  Lôsungsmittel,  erhalten  wurde, 
auf  das  Modell, 
(b)  Auftragen  eines  keramischen  Suspensi- 
onsùberzugs  ausgehend  von  einem  einge- 
dickten  Tonschlamm, 
(c)  Auftragen  von  keramischen  Teilchen  in 
Stuckarbeit, 
(d)  Trocknen, 
(e)  émeutes  Aufbringen  von  einer  oder  meh- 
reren  Ùberzùgen  entsprechend  den  Stufen 
(b),  (c)  und  (d)  mittels  mindestens  einem 
Schlamm  von  geeigneter  Flielifàhigkeit. 

5.  Verfahren  zur  Herstellung  von  Maskenformen 
gemàli  Anspruch  4, 
wobei  die  Stufe  (a)  des  Verfahrens  in  der  folgen- 
den  Weise  durchgefùhrt  wird: 

(a1)  Eintauchen  des  Modells  in  die  Lôsung 
wàhrend  mindestens  3  bis  4  Minuten, 
(a2)  Eliminieren  des  Lôsungsmittels  durch 
Umgebungsverdunstung, 
(a3)  éventuelles  Spùlen  mit  Wasser  zum  Ent- 
fernen  von  ùberflùssigem  oder  ùberschùssi- 
gem  Haftmittel  und 

(a4)  Umgebungstrocknen. 

Claims 
5 

1.  Process  for  the  production  of  shell  moulds  for 
casting  using  a  pattern  notably  in  wax  of  the  cast 
component  to  be  produced  comprising  the  follow- 
ing  successive  steps: 

10  (a)  -  déposition  on  the  pattern  of  a  bonding 
agent; 
(b)  -  déposition  of  a  coating  of  ceramics  in  sus- 
pension  in  a  liquid  slip; 
(c)  -  drying; 

15  (d)  -  déposition  of  a  new  coating  of  ceramics 
using  the  same  liquid  slip  as  previously  used 
in  step  (b); 
(e)  -  déposition  of  a  stucco  coat  of  ceramic 
grains; 

20  (f)  -  drying. 
Steps  (d)  to  (f)  being  repeated,  in  accor- 

dance  with  known  practice,  as  many  times  as 
necessary  to  build  up  the  desired  thickness  and 
characteristics  of  the  mould  and  followed  by  a 

25  thermal  curing  and  consolidation  treatment  by 
sintering  and  the  removal  of  the  organic  pattern, 
characterised  in  thatthe  bonding  agent  deposited 
in  the  said  step  (a)  of  the  process  is  made  up  of 
a  solution  of  3%  of  a  product  of  the  aminosilane 

30  type  in  a  solvent  obtained  by  mixing  ethanol  and 
ethyl  acétate,  each  in  a  proportion  lying  between 
25%  and  75%  of  the  solvent. 

2.  Process  for  the  production  of  shell  moulds  in  ac- 
35  cordance  with  Claim  1  in  which  the  said  step  (a) 

of  the  process  is  carried  out  in  accordance  with 
the  following  procédure: 

(a1)  -  immersion  of  the  pattern  in  the  said  sol- 
ution  for  at  least  3  to  4  minutes; 

40  (a2)  -  removal  of  the  solvent  by  evaporation  in 
ambient  atmosphère; 
(a3)  -  if  necessary,  rinsing  in  waterto  remove 
runs  orexcess  bonding  agent; 
(a4)  -  drying  in  ambient  atmosphère. 

45 
3.  Process  for  the  production  of  shell  moulds  in  ac- 

cordance  with  Claim  1  in  which  the  said  step  (a) 
of  the  process  is  carried  out  by  spraying  the  pat- 
tern  with  the  said  solution. 

50 
4.  Process  for  the  production  of  shell  moulds  for 

casting  using  a  pattern,  notably  of  wax,  of  the 
component  to  be  produced  characterised  in  that 
it  comprises  the  following  successive  steps: 

55  (a)  -  déposition  on  the  pattern  of  a  bonding 
agent  made  up  of  a  solution  of  3%  of  a  product 
of  the  aminosilane  type  in  a  solvent  obtained 
by  mixing  ethanol  and  ethyl  acétate,  each  in  a 

5 
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proportion  lying  between  25%  and  75%  of  the 
solvent, 
(b)  -  déposition  on  the  pattern  of  ceramics  in 
suspension  in  a  thick  slip; 
(c)  -  déposition  of  ceramic  grains  in  the  form  5 
of  a  stucco; 
(d)  -  drying; 
(e)  -  répétition  of  the  depositing  of  one  or  more 
layers  in  accordance  with  the  process  (b)  (c) 
and  (d)  using  at  least  one  suitably  liquid  slip.  10 

5.  Process  for  the  production  of  shell  moulds  in  ac- 
cordance  with  Claim  4  in  which  the  said  step  (a) 
of  the  process  is  carried  out  in  accordance  with 
the  following  process:  15 

(a1)  -  immersion  of  the  pattern  in  the  said  sol- 
ution  for  at  least  3  to  4  minutes; 
(a2)  -  removal  of  the  solvent  by  evaporation  in 
ambient  atmosphère; 
(a3)  -  if  necessary,  rinsing  in  water  to  remove  20 
runs  or  excess  bonding  agent; 
(a4)  -  drying  in  ambient  atmosphère. 
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